
PROJET DE LOI 

reJet6 SÉNAT 
le 16décembre 1985 PREMI~RE SESSION ORDINAIRE DE 1985-1986 

PROJET DE LOI 
REJETÉ PAR LE SÉNAT EN NOUVELLE LECTURE 

portant modification de l'ordonnance n° 82-290 du 
30 mars 1982 et de la loi no 84-575 dù 9 juillet 
1984 et relatif à la limitation des possibilités de 
cumul entre pensions de retraite et revenus d'activité. 

Le Sénat a adopté, en nouvelle lecture, la motion, 
opposant la question préalable à la délibération du projet 
de loi, dont la teneur suit : 

Voir les numéros : 
Assemblée nationale (7• législ.) : 1,. lecture : 2955, 2962 et in-8" 885. 

Commission mixte paritaire : 3112. 
Nouvelle lecture : 3079, 3149 et in-8" 
944. 

Sénat : 1'" lecture : 20, 70 et in-8• 33 (1985-1986). 
Commission .mixte .. paritaire : UO (1985-1986). 
Nouvelle lecture : 164 · ef 182 · (1985-1986). 
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En application de l'article 44, alinéa 3, du Règle
ment, le Sénat décide qu'il n'y a pas lieu de poursuivre 
J~ _délibé.ration $ur le ~projet de loi .port~ modification 
de l'ordonnance no 82-290 du 30 mars 1982 et de la 
loi n~ 84-575 du 9 juillet 1984 et relatif à la limitation 
des possibilités de cumul entre pensions de retraite et 
revenus d'activité. 

En conséquence, conformément à l'article 44, 
alinéa 3, du Règlement, le projet de loi a été rejeté 
par le Sérzpt. 

Délibéré, en séance publique, 'à Paris, le 16 décem
bre 1985. 

Le Président, 

.S{gné : At.A~ 'POHER.. 


